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INVITATION PRESSE 
 

Grenoble, le 11 mai 2017 
 
 

40ème anniversaire 

du Centre d’accueil de jour les Alpins 
 

Vendredi 12 mai 2017 à 16h 

2, rue Lieutenant Chabal 
 

En présence d’Eric Piolle, Maire de Grenoble 

Alain Denoyelle, Adjoint à l’action sociale 
 
 
Le centre d’accueil de jour « Les Alpins » a ouvert ses portes le 1er octobre 1976. Il faisait partie des 
13 centres de jour expérimentaux issus des préconisations du VIème plan de développement 

économique et social en 1971 et de la prise en compte du projet politique du rapport Laroque 

(proposant le développement de services d’aide-ménagère, de services de soins à domicile, de 
centres de jour, de foyers restaurants, de foyers clubs). A l’époque, la politique gérontologique de 

la Ville de Grenoble se structure, sous l’impulsion de Denise Belot. 
En janvier 2005, le Centre de jour prend un statut d’EHPAD suite la signature d’une première 
convention tripartite entre le CGI, l’ARS et le CCAS. 

 

En 2006, les locaux sont inaugurés après des travaux de réhabilitation  afin de répondre aux 

normes de sécurité et aux consignes du « Plan Alzheimer » : meilleure accessibilité, cuisine 

internalisée, recrutements de professionnels spécialisés et adaptés, lieu de vie adapté et espace de 
déambulation sécurisé 
En 2015, une nouvelle tranche de travaux permet de transférer l’entrée du centre côté chemin des 

Alpins/jardin, avec une pleine accessibilité, et une redistribution des espaces d’animation afin de 
répondre à l’augmentation de capacité de 18 à 24 places. 
 

A l’automne 2011, le centre d’accueil de jour a reçu un avis favorable de son dossier de candidature 

pour la création d’une plateforme d’accompagnement et de répit des aidants dans le cadre de la 
mesure 1 du plan Alzheimer 2008-2012. 
 

 
L’accueil spécifique, à la journée (et jusqu’à 3 fois par semaine pour les personnes le 
nécessitant)  a pour but de préserver, maintenir, restaurer l’autonomie des personnes 
pour poursuivre le plus longtemps possible et dans les meilleures conditions, le maintien à 
domicile pour le malade et son aidant ; il s’agit aussi de rompre l’isolement des personnes. 
Le taux des personnes atteintes de troubles cognitifs et neuro-dégénératifs telle que la 
maladie d’Alzheimer, est en constante augmentation. C’est devenu la spécificité du centre 
d’accueil de jour des Alpins, et un critère d’admission. 
 


